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Compte-rendu de la Séance du 12 Avril 2011 

 
 
 
Étaient présents :  Mmes BOQUET, BOUTIGNY,  FLOURY, LEBAS,  LE ROY, 

MAILLARD 
 MM. BOUDIER, DETOURNAY, JAUDRIAT,    LAVENU, 

LEGEMBRE, LETHUILLIER, RIBET. 
Etaient absents :    MM. HAUZAY, LECORDIER   
   
M. BOUDIER disposait du pouvoir de M. HAUZAY 
M. LEGEMBRE disposait du pouvoir de M. LECORDIER 
 
M.  LEGEMBRE était nommé secrétaire de séance. 
 
 

����� 
Approbation du procès verbal de la séance du 24 février 2011 : 
Il est approuvé à l’unanimité mais il convient d’ajouter :  
M. LAVENU était présent à la réunion. 

����� 
 
 

COMPTABILITE 
 
 
Compte Administratif – Compte de Gestion 2010 
Le Compte Administratif en conformité avec le Compte de Gestion 2010, a été 
présenté par M. Jean-Louis LEGEMBRE, doyen des membres présents du 
Conseil Municipal. Le Conseil Municipal a approuvé ces comptes à l’unanimité. 
Ils font apparaître les résultats de clôture suivants : 
� Section de fonctionnement : excédent de 207 214,79€ 
� Section d’investissement : excédent de  431 672,90€ 
 
 
Affectation du Résultat 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat de 
fonctionnement de la façon suivante : 

� Virement au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé », de 
la section d’investissement, pour un montant de 110 000€. 

� Le solde, d’un montant de 97 214,79€ sera repris en report de 
fonctionnement au Budget Primitif 2011. 

 
 
Budget Primitif 2011 
Le Conseil Municipal a voté le Budget Primitif 2011 à l’unanimité. Il s’équilibre 
en recettes et en dépenses pour  

� La section de fonctionnement à  : 538 615 € 
� La section d’investissement à     : 882 700 € 
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Vote des trois taxes 
Le Conseil Municipal, après délibération, vote l’application des taux suivants, 
identiques à l’an passé : 
• Taxe d’habitation :  7,46% 

• Taxe Foncière sur le Bâti :  16,89% 

• Taxe Foncière sur le Non Bâti :  40,26% 
Ce qui représentera un produit fiscal approximatif pour la Commune de 
108 592€. 
 
Fonds d’aide aux Jeunes 
Le Conseil Municipal délibère favorablement pour adhérer à ce fonds dont la 
participation est calculée sur la base de 0,23€ par habitant soit un montant total 
de 164,68€. 
 

ECOLE 

 
Projet d’extension de l’école 
La fin de la consultation d’appel d’offres pour le marché de l’extension de 
l’école a été fixée au vendredi 15 avril 2011. L’ouverture des plis aura lieu le 
jeudi 21 avril 2011 à 13h30 en présence de M. BRESSAC, architecte. 
 
Demande de subventions 
Le Conseil Municipal approuve le montant des dépenses relatives au projet 
d’extension de l’école et délibère pour solliciter l’aide du Département au titre : 

• De l’aide aux établissements scolaires du 1er degré pour la cantine 
• Du fonds d’action locale pour les aménagements extérieurs 
• De l’aide à l’investissement pour les garderies périscolaires 

 
Cours d’initiation au golf 
M. Thibaut DELAUNEY, animateur du Ludisports, a proposé à l’école de faire 
une initiation au golf pour les élèves du 3ème cycle. Toutefois, cette année, cette 
activité ne pourra être organisée sous couvert du Club de Tennis car 
l’Inspection Académique exige que les intervenants extérieurs soient 
missionnés par une collectivité territoriale. A ce titre, le Conseil Municipal 
délibère pour faire appel à M. DELAUNEY en tant que vacataire et décide de 
fixer son taux horaire de vacation à 20€ nets, soit un montant total de 140€ net 
pour la mission qui se déroulera chaque jeudi après-midi de 15h30 à 16h30 
pendant la période du 5 mai au 30 juin 2011. 
 
 

URBANISME 

 
Plan Local d’Urbanisme 
L’enquête publique pour la révision du PLU s’est déroulée du 22 février au 25 
mars 2011. Le Commissaire enquêteur, M. LOUIS, dispose d’un mois après la 
clôture de l’enquête pour rendre ses conclusions. 
Une réunion de travail sera organisée avec le bureau d’études pour finaliser le 
projet et celui-ci devra être approuvé définitivement par le Conseil Municipal 
lors d’une prochaine séance. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
Plan des ruissellements et réseaux pluviaux 
Monsieur le Maire présente le plan des ruissellements et des réseaux pluviaux 
établis par la Communauté de Communes. 
Il fait remarquer que ce plan est incomplet car il manque le réseau pluvial et  le 
puits filtrant situé auprès de M. LEROY Philippe ainsi que l’effondrement situé 
au fond de l’impasse des peupliers au Hameau de Rébomard. 
Mme MAILLARD fait remarquer que ce plan devrait être transmis, après 
modification, au bureau d’études DLVR pour être inséré, en tant qu’annexe, au 
PLU. 
 
Festival du Cirque 
Mme BOUTIGNY demande la possibilité de prêter de la vaisselle de la salle 
polyvalente (pour 50 couverts) à la Communauté de Communes lorsque celle-ci 
recevra les artistes du festival du cirque du 30 mai au 5 juin 2011. Le Conseil 
Municipal répond favorablement à cette requête. 
 
 

EGLISE - CIMETIERES 

 
 
« Les églises se racontent » : Le dimanche 29 mai 2011, l’église sera ouverte au 
public dans le cadre de l’opération « les églises se racontent » organisée par la 
Commission Economie et Tourisme de la Communauté de Communes. A cet 
effet, Monsieur le Maire souhaiterait que l’église soit nettoyée et propose 
d’organiser un « grand ménage » le mercredi 11 mai, avec l’aide de bénévoles. 
 
Tarifs des concessions 
Le Conseil Municipal délibère pour augmenter de 10% les tarifs des concessions 
à compter du 1er juillet 2011.  Il a également instauré un nouveau tarif pour les 
personnes hors-commune. Les nouveaux tarifs seront les suivants : 
 
Type de 
concession 

NOUVELLE CONCESSION RENOUVELLEMENT 
30 ANS 50 ANS 15 ANS 

Habitants Extérieurs Habitants Extérieurs Habitants Extérieurs 

1 place 80 120 120 180 45 70 
2 places 120 180 165 250 65 100 
3 places 165 250 220 330 80 120 
4 places 220 330 265 400 100 150 
Enfant 45 65 55 80 25 35 

Urne cinéraire       
Emplacement 80 120 110 170 45 70 

Dépôt/concess° 45 65 45 65 45 70 
 

Columbarium 
Sur proposition de la Commission cimetière, le Conseil Municipal étudie des 
devis pour acquérir un columbarium de 12 places. 
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DIVERS 

 
 
Repas de la municipalité : il aura lieu le dimanche 1er mai à la salle polyvalente 
de Gommerville. 
 
Cérémonie du 8 mai : Le Conseil Municipal s’interroge sur un regroupement 
avec Graimbouville pour la cérémonie à l’église. M. le Maire propose dans ce 
cas, que ce ne soit pas toujours la même commune qui accueille. Contact sera 
pris avec Monsieur le Maire de Graimbouville pour finaliser l’organisation de 
cette cérémonie. 
 
Fêtes des mères : Le faible nombre de participants de l’année passée démontre 
que cette fête n’a pas suscité l’intérêt escompté de la part des habitants, parents 
d’élèves et personnel enseignant, en conséquence le Conseil Municipal décide 
de ne pas organiser de cérémonie en 2011. 
 
Jurés d’assises : le tirage au sort des jurés d’assises aura lieu le vendredi 6 mai à 
17h à la Mairie de Saint-Romain de Colbosc. M. JAUDRIAT se porte volontaire 
pour représenter la Commune de GOMMERVILLE. 
 
Missions optionnelles du Centre de Gestion 
Le Conseil Municipal délibère pour autoriser Monsieur le Maire à signer une 
convention cadre avec le Centre de Gestion afin que la Commune puisse avoir 
recours à l’ensemble des missions optionnelles d’assistance à la gestion des 
ressources humaines proposées par le Centre de Gestion et ceci pendant une 
durée de 4 ans. 
 
Fauchage des accotements 
Le Conseil Municipal retient le devis de l’entreprise LE MAITRE d’un montant 
de 2 290€ (H.T.) pour le fauchage des accotements en trois passages. 
 
Destruction des nids d’insectes 
M. RIBET donne lecture d’un courrier du SDIS qui confirme que les pompiers 
n’assureront plus la destruction des nids d’insectes à compter du 1er janvier 
2011 sauf en cas de danger immédiat et vital ou lorsque le nid se situe sur le 
domaine public et que la demande est effectuée par la Mairie. Dans les autres 
cas, des sociétés spécialisées privées se chargeront de la destruction et la prise 
en charge sera effectuée par la Mairie à raison de deux interventions par foyer 
et par an. Les administrés devront donc toujours effectuer une demande de 
prise en charge en Mairie avant toute demande d’intervention. 
 
Voirie 
Monsieur DETOURNAY demande qu’un courrier soit adressé à la Direction des 
Routes pour remettre en état la Route Départementale n° 31 qui a subi de 
nombreuses détériorations suite aux épisodes neigeux de cet hiver. Certains 
marquages au sol ont par ailleurs, tendance à s’effacer.  
 
 


